
 
 
  COMPTE-RENDU  
  De la réunion  
  Du COMITE DIRECTEUR 
  Du 07 Mai 2005 
  Gymnase des Berthelottes - Mer 
 
 
 
Présents : Nicole COURY, ANGENON  Nico, BARBEREAU Georges, BRION J-Jacques, CORGNAC Gérard, 
COSNIER J-Claude, DODU Adrien, LEBON Philippe, LELONG Stéphane, MAILLARD Luc, QUENAULT Cyrille 
QUETARD Thierry, QUIGNON André, RAGOT Gilbert, SIMON Bruno, TERRIEN Bruno, VALLEE Thomas 
 
Absents excusés : MOISSON M-Noëlle, BARBOZA J-Luc, BERNAT Cyril, METAIREAU Nicolas, PINGUET J-
Claude, POUSSE Corinne,  
 
Absents non excusés : GUYOMARC’H Frédéric,  
 
 
1 – Adoption du Procès-Verbal du 19 Février2005 
 L’adoption du PV est reportée au prochain comité directeur car celui-ci ne reflète pas assez les 
débats. 
  
2 – Secrétariat 
 1) Statistiques  
 Les statistiques sont jointes en annexe 
 Il est constaté une légère baisse par rapport à la saison passée, et moins 2.5 % au niveau national. 
  
 2) Constitution de l’Instance de Discipline 
 2 membres élus, 1 personne extérieure et 1 secrétaire. Pour le secrétariat, Bruno TERRIEN contactera 
Gérard JACOB, pour lui demander s’il veut prendre ce poste. 
 Il est demandé à chaque représentant de comité, de désigner une personne. 
 L’instance de discipline ne s’auto saisi pas. Si une personne a connaissance d’un fait qui mérite d’être 
sanctionné, celle-ci doit écrire au secrétariat de la Ligue (Mr TERRIEN), demandant à cette instance de se 
prononcer s’il y a sanction disciplinaire ou pas. 
 Après s’être réuni, et s’il y a sanction, un rapport est envoyé au joueur incriminé, au club, au 
Président du Comité concerné et à la Région. 
 
 Il y a un cas susceptible d’être saisi. Lors d’un stage régional, un stagiaire a eu un mauvais 
comportement, avec des propos désagréables envers le responsable de l’hébergement. Une lettre d’excuses a 
été envoyée au responsable de l’hébergement une lettre recommandée à la personne concernée ainsi qu’à 
tous les stagiaires. Stéphane LELONG signale que le stagiaire s’est excusé auprès du responsable du CRJS ; 
 
 Il sera demandé au niveau national, si la lettre du CRJS, peut provoquer la saisine de l’instance de 
discipline. 
 
 3) Formation de la Secrétaire 
 Isabelle VOISIN a suivi un stage de perfectionnement word et excell auprès de l’organisme antillium. 
Elle passera le PCIE start (Passeport de Compétences Informatique Européen). Martine TRIPIAU choisira une 
formation. Une formation de 20h par an est obligatoire. 
 
3 - TRESORERIE 
 
 Adrien DODU signale qu’il n’y a pas d’écart important de trésorerie par rapport à la saison passée. 
 Il sera envoyé à chaque responsable de commission, un tableau excell, qu’il devra remplir de façon à 
pouvoir établir le budget prévisionnel. 
 Il est demandé un état des comptes analytiques pour chaque commission. 
 
 Tarifs saison 2005-2006 
 
 Les tarifs licences augmenteront de 2,5% : 
 Licences  SVJ : 19.50 Euros 



    JC : 15.40 Euros 
    MB : 8.20 Euros 
 
 Les autres tarifs restent inchangés. 
 
 Bruno SIMON est très inquiet sur l’augmentation des tarifs, pour l’avenir. 
 
 Le budget prévisionnel sera étudié lors de la réunion de bureau qui aura lieu le 25 mai à Olivet à 
19h00. 
 Le prochain comité directeur spécial finance aura lieu le 1er juin à Salbris à 19h00. 
 Le bilan sera voté à l’Assemblée Générale de Ligue le 1 octobre 2005 qui aura lieu dans le Loir et 
Cher. 
 
 Assemblée Générale des départements : 
  18 : 10 juin 2005 à Graçay (délégué :A.DODU) 
  28 : 17 juin 2005 à Chateauneuf en Thymerais (délégué L.MAILLARD) 
  36 : 10 juin 2005 à Civrais (délégué Ph.LEBON) 
  37 : 17 juin 2005 à Benais (délégué N.COURY) 
  41 : 17 juin 2005 à Blois (délégué G.CORGNAC) 
  45 : 24 juin 2005 à Olivet (délégué B.TERRIEN) 
 
4 – SPORTIVE 
 
 Calendrier 
 La version 3 a été établie en collaboration avec Stéphane, la CRJT et les Corpos. Sur la prochaine 
version, figurera le TOP 12 Régional M-C-J les 10 et 11 décembre 2005, les dates limites pour le renvoi des 
résultats des compétitions départementales, il sera ensuite envoyé à chaque comité. Stéphane doit envoyer la 
date limite des interclubs ainsi que les dates des stages et Nico les dates de formations arbitrage. 
 Jean-Jacques BRION propose de mettre les Finales Régionales Fédérales par clt le 1er Mai, au lieu du 
23 avril 2006 jour des Championnats de France Benjamins-Cadets, car si des joueurs ou joueuses y sont 
qualifié(e)s ils ne pourront pas participer aux Finales Fédérales par clt. Après débat sur le sujet, la proposition 
est acceptée. 
 Le calendrier est entériné. 
 
 Critérium Fédéral 
 Jean-Claude COSNIER fait remarquer qu’il y a un très gros écart entre le 1er et le dernier. Il propose 
de passer toutes les catégories Féminines à 16 joueuses au lieu de 32. Ne pas les passer à 24 car cela 
rallongerait la durée des compétitions. Après discutions sur différentes possibilités, Nicole COURY et Jean-
Jacques BRION propose d’attendre les propositions nationales 2006-2007. 
 Pour : 4 
 Contre : 6 
 Abstention : 5 
 Proposition non retenue. Les féminines resteront à 32 joueuses pour la saison prochaine. 
 
 Pour les inscriptions au critérium fédéral, Jean-Claude COSNIER avait l’idée de ne pas prendre les 
joueurs non inscrits à la date limite. La seule mesure serait de demander une majoration de 2 euros par 
joueur, et non par club, pour non inscription à la date limite.  
 
 Championnat par Equipes 
 Il était proposé de faire une poule en R2 Féminines pour la saison 2006-2007. 
 Nicole COURY propose de ne rien changer, mais peut être de faire une réunion spéciale, avec la 
commission féminine et la commission sportive, et de prévenir les comités départementaux, que s’il n’y a pas 
plus de 10 équipes engagées, il n’y aura qu’une seule poule. 
  
 A la dernière journée de championnat, une équipe à demander à titre exceptionnel, une dérogation 
pour faire jouer un benjamin en seniors, pour éviter une amende. Celle-ci a été accordée, car le médecin n’a 
pas répondu rapidement. Jean-Claude COSNIER demande s’il peut dans leur fonction avec Stéphane, 
d’accorder ces dérogations. Nicole COURY donne son approbation. 
 
 Pour les classements et les titres, Philippe LEBON se rendra au secrétariat le mercredi 11 mai. 
 
  
 Finales Individuelles 



 Les Finales Individuelles ont eu lieu le jeudi 05 mai 2005. En cadets et juniors il n’y a pas eu de 
problèmes pour trouver des remplaçants. Par contre en seniors dames et messieurs, cela n’a pas été le cas 
malgré la diminution à 16 joueurs. Seulement 5 joueurs ont répondu présents en messieurs. Appel à 12 
remplaçants, mais seulement 13 présents. En seniors dames ont répondus présentes, la n°1, 7, 8, 9 12 et 14. 
Le jour de la compétition que 12 de présentes. 
 Pour la saison prochaine, la Commission a demandé que toutes les catégories se jouent le même 
jour. La Commission proposera un règlement en début de saison. 
 
5 – ARBITRAGE 
 
 Luc MAILLARD a commencé à faire le Challenge Arbitrage, et il en ressort que sur 293 juges-arbitres 
il n’y en a que 151 qui n’ont pas juge-arbitré au moins 3 fois et 117 qui n’ont pas juge-arbitré du tout soit : 
18 : 9  -  28 : 7  -  36 : 11  -  37 : 30  -  41 : 30  -  45 : 30.  
 
 Il propose de modifier le règlement sur les conditions de participation. André Quignon demande à ce 
que cette nouvelle proposition soit mise par écrit et envoyer à tous les membres du comité directeur, pour 
qu’elle soit votée à la prochaine réunion. Luc Maillard demande également que tous les clubs engageant une 
(voir plusieurs) équipes en Nationale et Régionale aient des juges-arbitres actifs. 
 
 Nicole COURY propose d’étudier comment valoriser les JA et comment les inciter à juge-arbitrer ? 
 
 Nico établira la liste des Arbitres et Juges-Arbitres pour que celle-ci soit entérinée par le Comité 
Directeur. 
 Une réunion d’arbitrage a eu lieu le 2 mai et sur 13 personnes convoquées il n’y avait que 6 présents. 
Plusieurs stages ont été faits avec 66 % de réussite. Les Arbitres Régionaux ne sont nommés que s’ils ont 
effectué un bon stage et répondu correctement au questionnaire. 
 Sur une formation dans le Loiret, il y a eu une mésentente entre 2 formateurs qui ont donné 2 infos 
différentes sur un même sujet. Nico ne met pas en cause les 2 formateurs sur le peu de réussite de cette 
formation et Adrien DODU notifie que ceux qui n’ont pas été reçus, ont eu une note largement en dessous de 
19. 
 Nicole COURY propose d’envoyer sur ce département des formateurs neutres. 
 Pour le CD 28, Thomas VALLEE assurera l’intérim de CDA  
 Concernant les règlements sur l’arbitrage, la FFTT n’en envoie plus car ils doivent être réédités Ils 
sont disponibles sur le site internet. 
 Les cartes arbitrages des CD18, CD36 et CD41 seront établies par le Secrétariat de la Ligue.  
 
6 - CORPOS  
 
 1) Résultats de la journée du 12 Mars pour le sport dans l’entreprise 
 Journée très positive et André Quignon remercie le Comité d’Eure-et-Loir et le club de Luisant. Il leur 
suggère, pour la saison à venir, de créer un championnat corpo. 
 Dans les départements suivants : 
  18 : rien 
  36 : rien 
  37 : 18 équipes participantes, avec la présence d’un assistant en cardiologie  
  41 : à ce jour pas de renseignements malgré les relances 
  45 : ont du abandonner faute de participants 
 
 2) Résultats des championnats Régionaux Individuels 
 Très bonne organisation avec le club de Déols et le comité départementale de l’Indre. 
 
 3) Résultats des championnats de France Corpo des 29-30 avril et du 1er mai (Joué-lès-Tours) 
 2 titres en doubles dames et descendants. 
 
 La prochaine réunion corporative aura lieu le 11 mai à Tours. 
 
7 – CRJT 
 
 Stéphane passe son professorat de sport et a donc laissé différents dossiers et doit également 
assurer l’absence, pour cause maladie de Nicolas. S’il obtient son professorat de sport il peut être affecté à 
Strasbourg ou ailleurs. 
 Bruno Simon se demande comment fonctionne l’équipe technique actuellement et est très inquiet. 
 
 Résultats France des Régions 



 Cadettes : 4ème Cadets : 7è  3ème du challenge 
 Minimes Filles : 7è Minimes Garçons : 4è  4ème du challenge 
 
 Les mauvais résultats des petits se confirment au Top de Zone sauf pour 3 joueurs : Mordelet, Herbe 
et Leaute. 
 
 Suite aux évènements pendant les titres Benjamins/Minimes nous devons éditer un règlement précis 
pour toutes les compétitions. 
 
 Le week-end entraînement pour des jeunes ayant le profil de rentrer au pôle et ceux du pôle, a été 
une réussite. 
 
 Stage Détection : très bonne participation 21 joueurs sur 26 de sélectionnés. Beaucoup de travail sur 
les appuis. Par contre un problème de compatibilité avec des groupes présents au CTRO, avec vol d’appareil 
photo numérique de Stéphane. 
 
 Pôle espoirs : 3 dossiers sont déjà arrivés : JANIN Manon (4S.Tours TT), BESNARD Alexis (CP.Mehun) 
et BODIN Charlotte (CES.Tours). A cette liste devrait s’ajouter JANNOT Pierre et JIANG Thomas-Stéphane. 
L’effectif sera sûrement entre 11 ou 12 élèves. 
 VATAN Manon intègrera le pôle France de Nantes la saison prochaine. 
 
 Résultats des France 
 Une médaille pour : Julien AUFRERE, Alexis AUFRERE, Clément DEBRUYERES, Manon VATAN, Laura 
AUDIN, puis pour Mélanie BOURGINE, Hugo MORDELET, Juliette CHATEL, Blandine LEMAIRE et Coline 
MORDELET ; 
 Aucun podium en simple, un titre seulement en double mixte. Ces résultats sont moins bons que les 
saisons précédentes. 
 
 La prochaine réunion de la CRJT aura lieu le 11 mai avec comme ordre du jour, réflexion autour du 
projet détection mise en place d’une convention, fonctionnement de l’ETR-CRJT et la participation des ATD 
 
8 – CREF 
 
 1 – Rallongement d’un jour au stage entraîneur régional 
 Georges BARBEREAU propose le rallongement d’une journée sur la formation entraîneur fédéral, pour 
qu’il y ait une formation arbitre. Ce qui financièrement amènera une dépense en plus car il faudra un cadre 
supplémentaire.  
 Vote : à l’unanimité. 
 
 2 – Modules – morale sportive et promotion du Tennis de Table dans les Formations. 
 Fournir aux jeunes, qui veulent devenir formateurs, une liste mentionnant les précautions à prendre 
et les choses à ne pas faire envers leurs stagiaires. La ligue doit se mettre à l’abri de dérive. 
 
 3 – Création d’un stage Animateur Bénévole de club 
 Stéphane LELONG propose un stage d’Animateur Bénévole de club, pendant lequel les stagiaires 
passeraient la qualification Arbitre de club et la formation Animateur polyvalent. Le stage est fixé les 12 et 13 
novembre 2005. Les personnes peuvent s’inscrire à partir de la catégorie Juniors. 
 
 4 - Une formation des trésoriers a eu lieu avec 7 participants. 
 
9 - PROMOTION – ORGANISATION 
 
 1) Cahier des charges des organisations 2005-2006 
 Un projet de convention sur les organisations est en cours. Cette convention a été inspirée de celle de 
la Ligue de Bretagne. 
 Ces conventions seront principalement pour les grosses compétitions avec une annexe qui sera à 
compléter.  
   
 2) Compte-rendu de la réunion du 3 mai 2005 
 Document en préparation pour sensibiliser les personnes sur l’arbitrage et au rôle de dirigeant. 
 
 Le budget de la commission est pratiquement terminé. Ce budget intègre toutes les récompenses 
plus les challenges. 



 Rappel : tous les documents de la ligue devront être expédiés avec entête de la Ligue et adresse du  
site internet. 
  
 Site internet : sur le site, il a été fait un « live » sur les championnats régionaux qui ont eu lieu à 
Saint Avertin. A ce jour  7117 connections, et environ 500 connexions depuis mercredi 4 mai 2005. 
 
 Appel à candidature pour organisation des épreuves : la circulaire sera envoyée a tous les clubs et il 
sera demandé une réponse au plus tard mi-juin pour toutes les compétitions. 
 
 Bruno Simon propose de faire tourner, dans chaque département, les championnats régionaux pour 
que se soit plus convivial. 
 
 Pour l’organisation des Championnats de France des Régions, la Ligue se repositionnera pour 2007.  
 
10 – QUESTIONS DIVERSES 
 
 Une demande de subvention est arrivée au secrétariat de la ligue, pour la création d’une section 
sportive. Une aide sera accordée en matériel, et sera pris sur le budget de la Commission Promotion. 
 
 Vote : Pour 14  -  Contre : 0  - Abstention : 2 
 
 Bruno Simon se chargera de répondre à David COUVERT, lui demandant ses besoins. 
 
 
 Fin de séance à 13h30 
 
  
 
 
 
  


